
 

 

 
Compte-rendu rapide Réunion GEPE 10/09/2018 
Accueil de Monsieur le sous-préfet de Péronne. 

 
le 13 septembre 2018 

 

Les co-présidents accueillent Monsieur Bernard MUSSET, sous-préfet de Péronne depuis la fin mai. 
 
Ils présentent le club, et un tour de table est effectué qui se termine par le sous-préfet. 
 
Celui-ci se présente comme un marin. Péronne est son 4° poste de sous-préfet. 
Il définit le rôle de sous-préfet comme un "facilitateur" du territoire, avec une volonté de coordination 
entre les divers acteurs. 
 
Sont ensuite posées les diverses questions qui ont été transmises par les adhérents : 

- Emploi/Formation : le sous-préfet va réinviter les entreprises au sein du Service Public pour 
l'Emploi Local. Cela permettra d'envisager l'adaptation de nouvelles formations mais aussi 
évoquer la problématique du non-engagement des personnes formées dans ce métier. 

- Réglementation : le sous-préfet avoue avoir appris l'ensemble de la portée de loi pour une 
société de confiance qui introduit le rescrit de l'État pour de nouvelles situations (environnement, 
urbanisme, …), ainsi que la médiation. 
Il indique que l'État, dans le cadre de l'adoption du service public, au niveau départemental, via 
la simplification de certaines missions devrait permettre de dégager des moyens pour assurer 
son rôle. 

- Canal Seine-Nord Europe : le préfet de la Somme est toujours le coordinateur environnemental 
du projet. La société de projet est finalisée, même s'il reste de mineures adaptations législatives. 

 
La réunion se termine par des remerciements respectifs, mais avec de la nostalgie car c'était la 
dernière réunion qui se tenait à l'aire d'Assevillers qui les accueillaient depuis plus de 20 ans. Les co-
présidents remercient les responsables de l'aire pour leur accueil au cours de toutes ces années, ainsi 
que pour le verre offert en fin de repas. 
 
Les prochaines réunions se tiendront à l'Historial de Péronne. 
 
Les co-présidents rappellent que certains adhérents n'ont pas encore réglé leur cotisation. 
 
Enfin, il est confirmé qu'une manifestation va être organisée pour le 50ème anniversaire du 
Groupement, fin novembre/début décembre. 
 
La prochaine réunion aura lieu le 1er octobre prochain à l'Historial. 
Nous y recevrons Jean-Bernard Billet, délégué du défenseur des droits à Péronne qui nous exposera 
son rôle et le principe de la médiation. 
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